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Schuldenrufe - Appel aux créanciers - Diffida ai creditori

i

TROISIÈME PUBLICATION 

1. Raison sociale (nom) et siège de la société coopérative dis-
soute: Société de fromagerie de Cormoret, société coo-
pérative en liquidation, Cormoret

2. Décision de dissolution par: assemblée générale

3. Date de la décision: 12.01.2011

4. Echéance de préavis des créances: 13.10.2014

5. Adresse pour la déclaration des créances: 
c/o M. Nicolas Binggeli, Le Petit-Bâle 1, 2612 Cormoret 

6. Indication: Il est instamment demandé aux créanciers de la 
société coopérative dissoute d'annoncer leurs prétentions.

7. Remarques: Conformément à l'art. 745 al. 3 CO la société se 
réserve le droit de procéder à une répartition anticipée des ac-
tifs.

Me Philippe Munari
Notaire
2610 St-Imier
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